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ojet, ainsi que de la prolongation du projet que pourraient entraîner les répa-
tions. Au cas où l'on déciderait d'effectuer les réparations, les frais seront ré-
rtis conformément aux dispositions du sous-alinéa 1) du présent paragraphe.
l'on décide que l'avion est trop endommagé pour qu'on puisse le réparer de

ýon économique, ni la NASA ni le Ministère n'auront à endosser la responsa-
ité envers l'autre organisme pour la valeur d'une quelconque partie de l'avion.

3. Au cas où l'équipement ou le matériel de soutien serait détruit ou hors
.tat d'être réparé de façon économique, la NASA demandera l'avis du Mi-
stère pour décider s'il est nécessaire de remplacer le matériel endommagé et,
1 est considéré nécessaire d'effectuer le remplacement, la NASA et le Minis-
re ou leurs représentants désignés se réuniront pour décider de la manière
nt les frais seront répartis.

4. En règle générale, la NASA sera chargée de régler toutes les réclama-
>ns valables portant sur d'éventuels dommages matériels ou; accidents cor-
rels provoqués par l'utilisation ou la conduite de l'avion, en rapport avec le
ojet, par le personnel américain, y compris le personnel de l'entrepreneur, et
Ministère sera chargé de régler toutes les réclamations valables portant sur

éventuels dommages matériels ou accidents corporels provoqués par l'utilisa-
n ou la conduite de l'avion en rapport avec le projet, par tout employé cana-

en en ayant reçu l'autorisation du Ministère. Cependant, nonobstant ce qui


